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Séance du mercredi 18 septembre 2019 

 
Mandat : Élection à la présidence et à la vice-présidence de la Commission 
 
Membres présents : 
 
M. Allaire (Maskinongé) en remplacement de M. Chassin (Saint-Jérôme) 
M. Émond (Richelieu) 
Mme Grondin (Argenteuil) 
Mme Guillemette (Roberval) 
Mme Hivon (Joliette) 
Mme Labrie (Sherbrooke) 
M. Lemieux (Saint-Jean) 
M. Poulin (Beauce-Sud) 
Mme Rizqy (Saint-Laurent) 
M. Skeete (Sainte-Rose) 
Mme Thériault (Anjou−Louis-Riel) 
 
Autre député présent : 
 
M. Paradis (Lévis), président de l’Assemblée nationale 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle Pauline-Marois de l’hôtel du Parlement. 
 
À 11 h 57, M. Paradis (Lévis) déclare la séance ouverte. 
 
Il est convenu de permettre à M. Allaire (Maskinongé) de remplacer M. Chassin (St-
Jérôme). 
 

ÉLECTION À LA PRÉSIDENCE 
 
Mme Rizqy (Saint-Laurent) propose la motion suivante : 
 

QUE Mme Thériault (Anjou−Louis-Riel) soit élue présidente de la 
Commission. 

 
La motion est adoptée à l’unanimité des membres de chaque groupe parlementaire. 
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M. le président déclare Mme Thériault (Anjou−Louis-Riel) élue présidente de la 
Commission. 
 
Mme Thériault (Anjou−Louis-Riel) prend ses fonctions à la présidence. 
 

ÉLECTION À LA VICE-PRÉSIDENCE 

 
M. Skeete (Sainte-Rose) propose la motion suivante : 
 

QUE Mme Guillemette (Roberval) soit élue vice-présidente de la 
Commission. 

 
La motion est adoptée à l’unanimité des membres de chaque groupe parlementaire. 
 
Mme la présidente déclare Mme Guillemette (Roberval) élue vice-présidente de la 
Commission. 
 
À 12 heures, Mme la présidente lève la séance et la Commission, ayant accompli son 
mandat, suspend ses travaux quelques instants avant de poursuivre un autre mandat. 
 
 
Le secrétaire de la Commission, La présidente de la Commission, 
 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Olivier Champagne Lise Thériault 
 
 
OC/jd 

Québec, le 18 septembre 2019 


	Séance du mercredi 18 septembre 2019
	ÉLECTION À LA PRÉSIDENCE
	ÉLECTION À LA VICE-PRÉSIDENCE




